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DECISION noARS-PDL/DSPE/MRSE/2021 -212

Etablissant la liste des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique 
pour les départements de la région des Pays de la Loire

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1321-6, R.1321-14 et R.1322-5,

VU l’arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié relatif aux modalités d’agrément, de désignation et de consultation 
des hydrogéologues en matière d’hygiène publique

VU l’instruction DGS/EA4/2011/267 du 1er juillet 2011 relative aux modalités d’agrément, de désignation et de 
consultation des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique,

VU la décision noARS-PDL/DSPE/MRSE/2021-168 du 13 octobre 2021 ouvrant appel à candidatures pour la 
délivrance des agréments des hydrogéologues en matière d’hygiène publique en Pays de la Loire,

VU l’avis de l’ARS en date du 9 décembre 2021,

Considérant que le renouvellement des agréments des hydrogéologues en matière d’hygiène publique doit 
intervenir avant le 31 décembre 2021 pour la région des Pays de la Loire.

DECIDE

Article 1er :

La liste des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour les départements de la région des Pays 
de la Loire, sur la période 2022-2026 est établie comme suit :

Loire Atlantique
M. Pascal BALE : coordonnateur titulaire 
Mme Aurélie RICAUD : coordonnatrice suppléante 
Mme Gaëlle GAULTIER 
M. Arnaud ROGER

Maine et Loire
M. Patrice ARNAULT: coordonnateur titulaire 
M. Marc GALIA : coordonnateur suppléant 
M. Frédéric FAISSOLLE 
M. Fabrice REDOIS

Mayenne
M. Arnaud LE GAL : coordonnateur titulaire 
M. Pascal BALE: coordonnateur suppléant 
M. Philippe BARDY 
M. Guillaume BOISSET

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


Sarthe
M. Pascal BOUTON : coordonnateur titulaire 
M. Patrice ARNAULT : coordonnateur suppléant 
M. Guillaume BOISSET 
M. Marc GALIA

Vendée
M. Pascal BOUTON : coordonnateur titulaire 
M. Marc Antoine PILLET: coordonnateur suppléant 
M. Frédéric FAISSOLLE 
M. Christian-Fabrice MOREAU

Article 2 :

Les hydrogéologues de la liste complémentaire ci-dessous pourront, en tant que de besoin être désignés par le 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé.

Loire Atlantique
M. Yoann BAUNY 
M. Jean-François MOREAU

Maine et Loire
M. Davy DOUAY 
M. Lahcen ZOUHRI

Mayenne
M. Matthieu DURAND 
M. Yohann POPRAWSKI

Sarthe
M. Matthieu DURAND 
M. Pierre-Vincent PETIT

Vendée
M. Olivier GAILLARD 
M. Rémi HOOGSTOEL

Article 3 :

Les agréments délivrés aux hydrogéologues par décision n°ARS-PDL/DPPS/DVSS/2016-025 du 19 juillet 2016 
sont maintenus jusqu’au 31 décembre 2021.

Article 4 :

La validité du présent agrément est de cinq (5) ans à compter du 1er janvier 2022.

Article 5 :

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de chaque département de la région.

Article 6 :

Elle peut faire l'objet dans un délai de deux mois suivant sa publication :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire (17 
boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 NANTES cedex 2). L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet,
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA 2- 14, 
avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite 
de rejet.



Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, (6 allée de l’île 
Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes Cedex 01) ou par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l’autorité administrative si un recours administratif a été déposé.

Article 7 :

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution de la présente 
décision.

Fait à Nantes, le
2 4 DEC. 2021

yu / Le directeur général de l’Agence 
/T/ Régionale de Santé Pays de la Loire

http://www.telerecours.fr
























































































































































































Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité 

Bureau des élections et de la réglementation générale

Arrêté fixant la liste des supports habilités à publier des
annonces légales pour l’année 2022 dans le département
de la Loire-Atlantique

Nantes, le 31 décembre 2021

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales modifiée en
dernier lieu par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 ;

VU le décret n°2019-1216 du 21 novembre 2019 modifié relatif aux annonces judiciaires et
légales ;

VU l’arrêté du ministère de la culture et de la communication du 21 décembre 2012 modifié
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales ;

VU les lignes directrices, publiées le 8 octobre 2021 sur le site internet du ministère de la
culture, relatives aux modalités d’inscription sur la liste départementale des publications de
presse et services de presse en ligne susceptibles de recevoir les annonces légales ;

VU les demandes d’habilitation présentées par les publications de presse et les services de
presse en ligne ayant une diffusion sur le département de la Loire-atlantique ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,

A R R E T E

Article 1  er  :  les supports habilités à recevoir les annonces légales (SHAL) dans le département
de la Loire-Atlantique pour l’année 2022 sont les suivants :
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     Publication de presse

• > Presse Océan @ - 2 quai François Mitterand à Nantes (44)
• > Ouest France @ - 10 rue du Breil à Rennes (35)
• > L'Informateur Judiciaire @ - 15 boulevard Guist’hau à Nantes (44)
• > L’Hebdo de Sèvre et Maine @ - 10 chemin de la Grenauderie à Clisson (44)
• > L'Echo de la Presqu'île Guérandaise et de Saint-Nazaire @
•       6 rue du Milan Noir à Guérande (44)
• > L'Echo de l'Ouest @ - Rue du Docteur Jean Vincent à Bordeaux (33)
• > L'Eclaireur @ - Châteaubriant et sa région - 24 Grande Rue à Châteaubriant (44)
•  > Le Courrier du Pays de Retz @ - 6 avenue du Traité de Paris à Pornic (44)
• > Le Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment @ - 10 place du général de Gaulle à  

   Antony (92)
• > L'Echo d'Ancenis et du Vignoble @ - 25 rue Georges Clemenceau à Ancenis (44)
• > Loire-Atlantique Agricole @, SARL Inf’Agri - La Géraudière à Nantes (44)
• > Les Infos – Pays de Redon @ - 28 quai Surcouf à Redon (35).

     Services de presse en ligne

• > actu.fr @ - 13 rue du Breil à Rennes (35)
• > le Moniteur.fr @ - 10 place du général de Gaulle à Antony (92)
• > loire-atlantique-agricole.fr @ - La Géraudière à Nantes (44)
• > ouest-france.fr @ - 10 rue du Breil à Rennes (35)

• > 20minutes.fr @- 28 rue Jacques Ibert – Carré Chaperret à Levallois (92)
• > informateurjudiciaire.fr @- 15 boulevard Guist’hau à Nantes (44)
• > echo-ouest.fr @ - Rue du Docteur Jean Vincent à Bordeaux (33)

Article 2 : Un support habilité à recevoir les annonces légales (SHAL) qui ne remplit plus, en
cours d’année, les conditions exigées par la loi n°55-4 du 4 janvier 1955 et ses textes
d’application, et explicitées par les lignes directrices susvisées, peut être radié de la liste des
supports habilités.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Loire-Atlantique et notifié aux directeurs des supports habilités figurant à
l’article 1er.

Le Préfet,
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